
704 ANNUAIRE STATISTIQUE. 

à l'exclusion cependant des prêts et des paiements faits sur ces prêts 
est donné dans chaque cas :— 

REVENUS ET DÉPENSES DES PROVINCES DU CANADA, 1892. 

PROVINCES. Revenu. Par tête. Dépense. Par tête. 

S 

4,662,922 
3,458,404 

769,976 
652,669 
605,288 

1,020,002 
245,652 

$ c. 

2 18 
2 30 
1 70 
2 03 
3 65 
9 53 
2 25 

$ 

4,068,257 
4,446,640 

822,462 
676,483 

1,000,345 
1,430,920 

259,012 

$ 0. 

tQuébec 

S 

4,662,922 
3,458,404 

769,976 
652,669 
605,288 

1,020,002 
245,652 

$ c. 

2 18 
2 30 
1 70 
2 03 
3 65 
9 53 
2 25 

$ 

4,068,257 
4,446,640 

822,462 
676,483 

1,000,345 
1,430,920 

259,012 

2 95 
1 82 

*Manitoba 
tColombie Anglaise 
*Ile du Prince-Edouard 

S 

4,662,922 
3,458,404 

769,976 
652,669 
605,288 

1,020,002 
245,652 

$ c. 

2 18 
2 30 
1 70 
2 03 
3 65 
9 53 
2 25 

$ 

4,068,257 
4,446,640 

822,462 
676,483 

1,000,345 
1,430,920 

259,012 

6 02 
13 37 
2 37 

Total 11,414,913 2 38 12,704,119 2 65 11,414,913 2 38 12,704,119 

' 31 décembre 1892. + 30 juin 1892. 

Dans six provinces, les dépenses, comme en 1892, ont excédé le 
revenu, les excédents les plus élevés é tan t ceux de Québec, du Manitoba 
e t de la Colombie Anglaise. Le revenu to ta l en 1892, a excédé celui 
de 1891 de $721,098 ; la dépense to ta le a été de $1,075,765 de plus 
que d u r a n t l 'année précédente. L 'excédent des dépenses en 1892 a 
été de $1,289,206 comparé avec celui de $934,539 en 1891. Le revenu 
et les dépenses les plus considérables en proport ion de la population 
ont été dans la Colombie Anglaise, e t les moins importantes dans la 
Nouvelle-Ecosse respectivement. Le m o n t a n t total des dépenses a 
été de 27 cent ins par t ê te de la populat ion totale de plus que le revenu, 
comparé avec u n excédent de 20 cent ins par tê te en 1891. 

1218. Le tableau suivant donne les revenus et les dépenses ordi
naires des différentes provinces du Canada pour les années nommées. 
Les chiffres ont été t irés des comptes publics des provinces, ou ont été 
fournis par les trésoriers provinciaux, à qui nous devons des remercie
ment s pour leurs envois. 


